
OBJECTIFS PEDAGOGIQUES

A l’issue de la formation, le stagiaire sera capable de :

 Analyser des accidents et presqu’accidents

 Évaluer le risque électrique

 Énoncer les effets du courant sur le corps humain

 Décrire les principes d’une habilitation électrique

 Adopter la conduite à tenir en cas d’incendie ou d’accidents sur ou près
des ouvrages ou installations électriques

 Respecter les limites et les prescriptions des habilitations B0/H0/H0V

 Réaliser des travaux d’ordre non électrique dans un environnement
présentant des risques électriques en toute sécurité

CONTENU

 Autopositionnement et rappels : dangers de l’électricité, distances et
zones, appareillages électriques, limites des opérations B0/H0/H0V

 Retour ‘expérience et analyse d’accidents

MOYENS

 Pédagogiques : Apports théoriques ciblés en fonction des résultats du
quiz d’autopositionnement, exercices interactifs, vidéos, mise en
situation pratique

 Techniques : Salle de formation équipée. Armoire électrique
pédagogique. Remise d’un document stagiaire.

 D’encadrement : Formateur habilité par TRIHOM.

Recyclage Sécurité électrique - B0/H0/H0V - Exécutant/Chargé de chantier 

EVALUATION : Sommative sous forme de tests théorique et pratique.

VALIDATION : En cas de réussite aux 2 tests, délivrance d’un certificat
de réalisation avec avis favorable et d’un avis après formation rédigé par
le formateur permettant à l’employeur de délivrer le titre d’habilitation
correspondant.
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Exécutant : Personne désignée par 
son employeur pour réaliser des 

travaux d’ordre non électrique dans un 
environnement électrique (dans un 

local/emplacement d’accès réservé aux 
électriciens ou en champ libre).

Chargé de chantier : Personne 
désignée par son employeur comme 
responsable des procédures d’accès, 
de suivi et de contrôles relatives à la 

prévention du risque électrique lors de 
travaux d’ordre non électrique dans un 

environnement électrique ((dans un 
local/emplacement d’accès réservé aux 

électriciens ou en champ libre).

PRE REQUIS

Avoir suivi et validé une formation 
initiale de même nature que celle visée 

par le recyclage (Réf. TRIHOM : 
Exécutant S800 – 1j/7h / Chargé de 

chantier S801 -1j ½ /10h30)

DUREE
1 jour (7 heures) en présentiel.

NOMBRE DE PARTICIPANTS
12 stagiaires maximum / formateur.

Possibilité de réaliser la partie
théorique en E-Learning (Réf.
TRIHOM : S810 – 4h à
distance)

Existe en Blended Learning
pour les chargés de chantier
(Réf. TRIHOM : S811 – 4h à
distance + 3h30 en présentiel)

Recyclage
recommandé tous les 3 ans

Pour toute inscription, consultez nos plannings sur www.trihom.fr
Contact référent  pédagogique : charles.burdin@trihom.fr


